
CONGRÈS FSU         95 
ON VOTE du 20 septembre au 11 octobre 2019 !  

Chaque syndiqué 
 doit émettre 6 votes. 

 

- sur l’orientation nationale de la FSU 
 

- sur le rapport d’activité national de la 
FSU (vote sur le rapport d’activité lui-
même et 2 votes complémentaires sur les 2  
fenêtres du RA) 

Références : supplément « POUR »  n° 218 - 
août 2019) 

- sur le rapport d’activité fédérale 
départemental (voir les textes sur  
https://fsu95.fsu.fr) 

 

- sur l’orientation départementale (voir les 
textes sur https://fsu95.fsu.fr) 

Modalités de vote 
Ont le droit de vote les collègues syndiqués ayant versé leurs cotisations 
2018-2019 et/ou 2019-2020. 

Le vote est un vote individuel, à bulletin secret. Pour les votes d’orientation, 
le scrutin est de liste, sans rature, ni panachage. 

Vote sous TRIPLE enveloppe : 
➔ 1 petite enveloppe sur laquelle ne devra figurer aucune indication, 
contenant le bulletin de vote,  
 

 ➔ enveloppe à insérer dans : 
1 enveloppe pré-imprimée à compléter impérativement 

(nom, prénom, signature) et département (cocher le département). 

➔ enveloppe à insérer dans : 
1 enveloppe T pour le retour postal. 

Vote à retourner rapidement à SNES-FSU Versailles 
3 rue Guy Gouyon du Verger 94112 ARCUEIL cedex 

au plus tard pour le mardi 15 octobre 17 heures. 

Attention au délai d’acheminement du courrier ! 


